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tenue sous la présidence de Monsieur RIOU, assisté(e)

de Madame BEAUCOURT et Monsieur BOILEAU, Conseillers

En présence de Monsieur FRINDEL, Rapporteur public

Madame DENORME, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2409329 Madame Pauline BEAUCOURTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BASILI Luc (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision en date du 1er août 2024 par laquelle le préfet du Nord a décidé l'expulsion du requérant du territoire français. Nationalité
algérienne.

02) DOSSIER N° 2409513 Madame Pauline BEAUCOURTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître SCHRYVE Marion (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION Directeur

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision de l'OFII en date du 9 novembre 2023 portant refus des conditions matérielles d'accueil à l'égard du requérant.
Nationalité ghanéenne.

03) DOSSIER N° 2412193 Madame Pauline BEAUCOURTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître OTCHE Larissa (Cour)
Défendeur

Nom des parties
  Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du préfet du Nord en date du 24 novembre 2024 portant refus de délivrance de titre de séjour, obligation de quitter le
territoire français fixant le pays de destination avec interdiction de retour durant un an. Nationalité ivoirienne.
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04) DOSSIER N° 2500769 Madame Pauline BEAUCOURTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CARDON Olivier
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD CABINET CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire Recours en annulation contre un arrêté du préfet du Nord en date du 17/04/2024 en tant qu'il porte refus de délivrance d'un certificat de résidence algérien.

05) DOSSIER N° 2408494 Monsieur Clément BOILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître ABBAS Kamel
Défendeur M. le Préfet
Observateur

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU PAS DE CALAIS
OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION ET DE L'INTÉGRATION Directeur

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté en date du 22 juillet 2024 portant refus de délivrance de titre de séjour, obligation de quitter le territoire français et
interdiction de retour d'un an - Nationalité algérienne

06) DOSSIER N° 2409398 Monsieur Clément BOILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DEWAELE Emilie
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision implicite du préfet du Nord portant refus de renouvellement d'un titre de séjour "travailleur temporaire. Nationalité
malienne.
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07) DOSSIER N° 2410784 Monsieur Clément BOILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître INUNGU Laurent
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du préfet du Nord en date du 27 septembre 2024 portant refus de délivrance de titre de séjour, obligation de quitter le
territoire français fixant le pays de destination. Nationalité gabonaise.

08) DOSSIER N° 2411670 Monsieur Clément BOILEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître MOULAI Souhila (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X

PREFECTURE DU PAS DE CALAIS M. le Préfet

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté du préfet du Pas-de-Calais en date du 14 octobre 2024 portant refus de délivrance de titre de séjour, obligation de quitter le
territoire français fixant le pays de destination avec interdiction de retour durant un an. Nationalité algérienne.

Arrêté le 11/05/2026
Le président du tribunal


